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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires hors du territoire de
l’Empire

Extrait

Article 90

Version du 3 septembre 1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Il sera tenu, dans chaque corps de troupes,  un registre pour les actes de l’état civil relatifs aux individus de ce corps,  et un autre à l’état-major
de l’armée ou d’un corps d’armée, pour les actes civils relatifs aux officiers sans troupes et aux employés : ces registres seront conservés de
la même manière que les autres registres des corps et états-majors,  et déposés aux archives de la guerre,  à la rentrée des corps ou armées sur
le territoire de l’Empire.

Version du 2 décembre 1852

Texte source : Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre. 

Il sera tenu, dans chaque corps de troupes,  un registre pour les actes de l’état civil relatifs aux individus de ce corps,  et un autre à l’état-major
de l’armée ou d’un corps d’armée, pour les actes civils relatifs aux officiers sans troupes et aux employés : ces registres seront conservés de
la même manière que les autres registres des corps et états-majors,  et déposés aux archives de la guerre,  à la rentrée des corps ou armées sur
le territoire de l’Empire.
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